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PROJET REGIONAL « LES INVISIBLES : FEMMES, ACTRICES DE LEUR MIGRATION »  
SOUTENU PAR  

LA FONDATION D’ENTREPRISE BANQUE POPULAIRE OCCITANE  
ET LA DELEGATION DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU LOT  

 
 

PROJECTION DE COURTS-METRAGES  

//    \\ 

SIMULATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES 

                       

150 collégiens des départements du Lot, du Lot-et-Garonne et du Tarn-et-Garonne 

se mobilisent en faveur de l’égalité et de l’application des droits de l’Homme dans le 

monde. 

 
 

Au sein de l’Ancien collège, les jeunes se rencontreront et échangeront sur le thème : 

 
 

COMMENT ASSURER L’APPLICATION DES DROITS FONDAMENTAUX DES 
FEMMES MIGRANTES ?  

 
 
 
 
 

Mardi 11 février 2014 à l’ancien collège de MONTAUBAN 
2, rue du collège 

82000 MONTAUBAN 
 
 

 

150 collégiens des établissements Olivier de Magny à Cahors (Lot), Théophile de 

Viau à Passage d’Agen (Lot-et-Garonne) et Jean Rostand à Valence d’Agen (Tarn-et-
Garonne) se réunissent pour débattre du respect des droits fondamentaux. Ensemble, ils 
réfléchiront à l’application effective des droits des femmes migrantes dans le monde.  
 

Pour cet exercice, les élèves de 3 classes d’enseignement général et professionnel 

adapté (SEGPA) de niveau 4ème et 3ème présenteront leurs courts-métrages sur ce thème 
dans le but de nourrir le débat.  

Quant aux élèves des 3 classes d’enseignement général de niveau de 4ème et de 3ème, ils se 
positionneront en tant que représentants fictifs d’Etats dans le cadre d’une simulation de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, afin de proposer des solutions concrètes en 
faveur des femmes migrantes. Des élèves bénéficiaires du dispositif d’inclusion scolaire 
sont directement associés à cette seconde action.   

 


